
Comité syndical
16/12/2023 

ESSEY LA CÔTE



Appel
excusés : BARTHELEMY Daniel, BERGE Pierre, BERTON Olivier, CUNY Christian, 

DE ROCARD Christophe, GEOFFROY Gérard, HONGNIAT Sylvie, LALLEMAND 
Garipan, LAVE Philippe, LEBLOND Martial, MALGRAS Ludovic, ROUSSEL Serge 

Quorum
membres en exercice = 72

quorum = 37

membres présents = 45

3 pouvoirs : Sylvie HONGNIAT à Jacques SCHENCK, Florent CLAUDON à 
Gérard HOUPERT, Bertrand SIMONIN à Julien FOOS

Comité syndical 16/12/2023 – ESSEY LA CÔTE



•Désignation du secrétaire de séance

•Décisions du bureau et du président 

•Point sur la réflexion « devenir du syndicat au 01/01/2026 »

•Point sur le suivi des contrats d’exploitation

•Rapport de gestion 2022 SPL XDEMAT

•Principe à retenir pour déterminer une part « surtaxe » dans 
les tarifs VEG d’eau transitant par le réseau de distribution 
Euron Mortagne (VEG déléguée à SAUR)

• offre de concours SIE Bayon Virecourt (point VEG)

•offre de concours commune de Villacourt : convention

• offre de concours commune de Damas aux Bois : convention

Comité syndical

PRESENTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
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•DM4 - budget du syndicat 

•DM4 - budget de la régie production

•Autorisation d’engagement de dépenses d’investissement 
avant le vote du BP 2024 (budget régie uniquement)

•Adoption du Rapport Social Unique 2022

• Informations et questions diverses

Comité syndical

PRESENTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
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DESIGNATION : 

SECRETAIRE DE SEANCE

Sébastien LITAIZE

Comité syndical

Délibération n°2023-32 unanimité
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Comité syndical

INFORMATION
Décisions du Bureau Syndical

Néant

16/12/2023 – ESSEY LA CÔTE



Comité syndical

INFORMATION
Décisions du Président

MARCHES PUBLICS SYNDICAT :

Attribution du marché public « vannes de sectionnement rue du Loué à Villacourt » à 

SAUR pour un montant forfaitaire de 3 306,22 € HT (3 967,46 TTC) – opération 

d’équipement 176 « améliorations diverses 2021-2025 »

Attribution du marché public « télégestion de 2 regards » à SAUR pour un montant 

forfaitaire de 3 646,15 € HT (4 375,38 TTC) – opération d’équipement 176 

« améliorations diverses 2021-2025 »

Attribution du marché public « impression 3800 flyers A5 quadri » à APACHE COLOR 

pour un montant forfaitaire de 159,00 € HT (190,80 TTC) – fonctionnement

Attribution du marché public « distribution 633 flyers à Gerbéviller » à LA POSTE pour 

un montant forfaitaire de 154,13 € HT (184,95 TTC) – fonctionnement
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Comité syndical

INFORMATION
Décisions du Président

MARCHES PUBLICS REGIE PRODUCTION :

Attribution du marché public « création d’un point VEG SIE Bayon Virecourt » à VEOLIA 

pour un montant forfaitaire de 2 296,06,00 € HT (2 755,27 TTC)
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INFORMATION
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Devenir du 

Syndicat Euron Mortagne

au 01/01/2026

Introduction Président SIE

Présentation Bureau d’études

PROFILS IDE



GOUVERNANCE ET DEVENIR

DU SYNDICAT À COMPTER

DU 1er JANVIER 2026

TRANSFERT AUX EPCI-FP

ET SCÉNARIOS IMPACTANT LE SIEEM

COMITÉ SYNDICAL DU 16 DÉCEMBRE 2023



Comité Syndical du 16 décembre 2023

Point n°1 : Rappel du calendrier de transfert de la compétence eau potable

Point n°2 : Contexte du territoire et scénarios

CONTEXTE DE LA DÉMARCHE ENGAGÉ PAR LE SIEEM

DÉROULEMENT DE LA PRÉSENTATION

11

Anticiper sur les effets des transferts de compétences eau potable sur le devenir 
du SIEEM



Comité Syndical du 16 décembre 2023

POINT N°1

RAPPELS DU CALENDRIER

DE TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE

EAU POTABLE



Comité Syndical du 16 décembre 2023

RAPPEL PRÉALABLE

Le contexte juridique

13

Loi Notré (2015)

Acte du principe de 
transfert des 
compétences eau potable 
et assainissement aux 
EPCI-FP

Application au 
01/01/2020

Possibilité de maintien 
des syndicats si présence 
sur 3 EPCI-FP

Loi Ferrand (2018)

Introduit la possibilité 
pour les communes 
membres de constituer 
une minorité de blocage

Report possible jusqu’au 
01/01/2026

Possibilité de maintien 
des syndicats si présence 
sur 2 EPCI-FP

Loi Engag. et prox. (2019)

Introduit de la ‘souplesse’
dans les possibilités 
d’organisation de la 
compétence (mécanisme 
de subdélégation)

Loi 3DS (2022)

Introduit de la ‘souplesse’
sur les modalités de 
financement du service

Possibilité de maintien des 
syndicats même si 
inclusifs

Echéance du 
transfert

2020

2026

2026

2026



Comité Syndical du 16 décembre 2023

CALENDRIER DE TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE EAU

POTABLE

Rappel de la procédure
TRANSFERT DE 
COMPETENCE ?

Services actuels AEP 
restent compétents

Proposition 
prise de 

compétence(s) 
?

Conseil Communautaire

Compétence 
transférée aux 

CODECOM

OUI

NONMinorité 
de blocage 

?

3 mois de 
délais

Conseils Municipaux

OUINON

14

Avant le   01/01/2026

Au 01/01/2026 au plus tard : transfert obligatoire aux CODECOM

Syndicat mixte 
Euron Mortagne

Représentation
substitution
pour les seuls
membres actuels

Demande 
d’adhésion 
volontaire

OUI Majorité 
qualifiée ?

3 mois de 
délais

OUI

NON

Communes et 
syndicats compétents

NON
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POINT N°2

CONTEXTE DU TERRITOIRE ET

SCÉNARIOS
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ORGANISATION DE LA COMPÉTENCE EAU POTABLE

Situation du SIE de l’Euron Mortagne sur le territoire
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▪ Territoire du SIEEM
• 36 membres

• 35 communes

• 1 EPCI-FP à titre de représentation-
substitution (CA Epinal)

• Présence sur 3 EPCI-FP

• CAE (par représentation-
substitution pour la commune de 
Damas-aux-Bois)

• CC du Territoire de Lunéville à 
Baccarat (CCTLB)

• CC Meurthe Mortagne Moselle 
(CC3M)
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ORGANISATION DE LA COMPÉTENCE EAU POTABLE

Situation du SIE de l’Euron Mortagne sur le territoire
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▪ Territoire du SIEEM
• 36 membres

• 35 communes

• 1 EPCI-FP à titre de représentation-
substitution (CA Epinal)

• Présence sur 3 EPCI-FP

• CAE (par représentation-
substitution pour la commune de 
Damas-aux-Bois)

• CC du Territoire de Lunéville à 
Baccarat (CCTLB)

• CC Meurthe Mortagne Moselle 
(CC3M)

EPCI-FP
Nb de 

Communes
Population

% 
Communes

% 
Population

CC3M
29

(sur 37)
5 419

(sur 16 561)
80,5% 77,6%

CCTLB
6

(sur 43)
1 290

(sur 39 472)
16,7% 18,4%

CAE
1

(sur 78)
272

(sur 101 053)
2,8% 3,9%

TOTAL 36 6 981
(sur 157 086)

100% 100%
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ORGANISATION DE LA COMPÉTENCE EAU POTABLE

Situation du SIE de l’Euron Mortagne sur le territoire
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▪ Synthèse des principes énoncés par les Présidences des EPCI-FP
• CAE : procédure de droit commun

de demande de retrait de commune

• CCTLB et CC3M : démarche volontariste

avant 2026 ou portage de la stratégie par

les EPCI-FP à partir de 2026

CAE : Retrait de la commune de 
Damas-aux-Bois

CCTLB : Gestion de l’eau potable en 
appui sur une ou plusieurs structures 

syndicales existantes

CC3M : Gestion de l’eau potable en 
appui sur une ou plusieurs structures 

syndicales existantes
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ORGANISATION DE LA COMPÉTENCE EAU POTABLE

Situation du SIE de l’Euron Mortagne sur le territoire
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▪ Elargissement des réflexions à l’échelle 
des autres structures locales

• Présence de 3 autres syndicats sur la 
CC3M

• SIE de Blainville-Damelevières

(supra pour l’assainissement

et inclusif pour l’eau potable)

• SIE de Bayon Virecourt

(inclusif)

• SIE de Pulligny

(supra)

• Présence de 6 autres syndicats sur la 
CCTLB

• 2 inclusifs

• 4 supra

SIE de Blainville-Damelevières

SIE de Bayon Virecourt

SIE de Pulligny Vigneulles

Velle-sur-Moselle

Mont-sur-Meurthe
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SCÉNARIOS POSSIBLES POUR LES COMMUNES, 
SYNDICATS OU EPCI-FP
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CC3M
(29 communes)

Syndicat mixte Euron 
Mortagne

CCTLB
(6 communes)

CAE
(1 commune)

En tenant compte des positions de principe des Présidences des EPCI-FP, de certains Syndicats et Communes

Statu quo 
sur la 

situation 
actuelle


Le SIEEM perdure par voie statutaire

(pas de perte de gouvernance)



Demande de 
retrait

Réduction du périmètre du SIEEM
après accord de l’ensemble des membres
dans les 3 mois de la demande formulée par la CAE

Maintien 
du 

syndicat 
?

en subdélégation de compétence
(la gouvernance est pilotée par la 
CC3M)

Maintien 
des 

syndicats 
?

par voie statutaire
ou
en subdélégation de compétence
(la gouvernance est pilotée par la 
CCTLB)

Maintie
n du 

syndicat

par voie statutaire
(pas de perte de gouvernance

Demande 
d’adhésion
volontaire ?



Toutes ou partie

Extension du périmètre du SIEEM
avant la date du 01/01/2026 (ou 
concomitamment)Une majorité qualifiée est requise, ainsi qu’une étude d’impact

77 autres 
communes

2 communes au 
SIE Blainville 
Damelevières

21 autres 
communes

16 communes 
en syndicat (x6)

2 communes au 
SIE Bayon 
Virecourt

1 commune au 
SIE Pulligny

VigneullesMont-sur-Meurthe

Velle-sur-Moselle

Au 01/01/2025 ou 
ultérieur

Au 
01/01/2025

Au 
01/01/2025
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SYNTHÈSE DE L’ÉVOLUTION PRESSENTIE DU SIEEM

Actuellement

21

Au 1er janvier 2025

Nota : dans le cadre d’une procédure de droit commun relative au retrait ou à l’adhésion de communes à un Syndicat, une majorité qualifiée est requise, ainsi qu’une étude 
d’impact



GOUVERNANCE ET DEVENIR

DU SYNDICAT À COMPTER

DU 1er JANVIER 2026

TRANSFERT AUX EPCI-FP

ET SCÉNARIOS IMPACTANT LE SIEEM

COMITÉ SYNDICAL DU 16 DÉCEMBRE 2023

MERCI

POUR VOTRE ATTENTION
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INFORMATION
Suivi du contrat de concession de service « distribution »

Relève des compteurs 2023 : planning reçu fin novembre / 

diffusion via flyers / quelques décalages dus à congés maladie

Renouvellement de compteurs 2023 :

Lavage réservoir de Brémoncourt : état des lieux complémentaire 

à celui du PGSSE : refoulement et lyre incendie rouillés, lyre tombée au fond de 
la cuve, escalier dégradé, pieds de garde-corps corrodé, vidange DN 125 bouchée  / 
retour d'eau de vidange dans la chambre à vannes

16/12/2023 – ESSEY LA CÔTE



Comité syndical

INFORMATION
Suivi du contrat de concession de service « distribution »

Lavage réservoir Brémoncourt + état des lieux
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Comité syndical

INFORMATION
Suivi du contrat de concession de service « distribution »

Lavage réservoir Brémoncourt + état des lieux
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Comité syndical

INFORMATION
Suivi du contrat de concession de service « distribution »

Lavage réservoir du Jeumont : état des lieux complémentaire à 

celui du PGSSE :

Tuyau de vidange 

fissuré dans le génie civil

Technique de réparation 

en cours de réflexion  
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INFORMATION
Suivi du contrat de prestation de service « production »

Lavage cuve réservoir : abandonné, échelle cuve descellée

Analyseurs réservoir : panne depuis fin septembre

Extraction CAG : benne pleine, attente analyse pour connaitre le site d’accueil 

(1 non-conformité COT)

File B à l’arrêt : panne sur vanne

Fuite sur circuit chlorure ferrique : découverte lors de la 1ère mise en service 

(COT / crue de novembre)

Réserves UPEP : levée totale. Calcification des trous de banche toujours en 

cours = retouches peinture inutiles

Essais garantie UPEP : 
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Comité syndical

RAPPORT DE GESTION SPL XDEMAT 2022

Délibération n°2023-33 unanimité
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Principe à retenir pour déterminer une part 
« surtaxe » dans les tarifs VEG d’eau 
transitant par le réseau de distribution 

Euron Mortagne (VEG déléguée à SAUR)

Délibération n°2023-34
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Comité syndical

RAPPELS : 

1. SAUR achète l’eau en gros à la Régie Production Euron Mortagne

2. L’eau transite via les réseaux et les ouvrages Euron Mortagne, ce qui génère 
3 types de coûts :

• coûts d’exploitation pour le concessionnaire 

• coûts d’eau non consommée pour les abonnés 

• coûts d’infrastructures pour le syndicat

3. A chaque type de coût doit correspondre une composante (part) du tarif de vente 
en gros :

• part délégataire A : prix d’achat d’eau en gros révisé annuellement + % pour frais de 
gestion + prorata des charges d’exploitation

• part délégataire B : prix de l’eau achetée mais non consommée (environ 35 centimes 
pour chaque m3 consommé : 143 k€ au total en 2022)

• part collectivité (surtaxe) : « gros consommateurs » = base tranche 301 m3 et plus

Délibération n°2023-34
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Comité syndical

Hypothèse tarifs unitaires 2024 (coef de révision non connu à ce jour) :

• part délégataire A = 0,945 € HT : prix d’achat d’eau en gros révisé (0,90 € HT) + 5 % 
pour frais de gestion (0,45 € HT) + prorata des charges d’exploitation

• part délégataire B = 0,35 € HT : prix de l’eau achetée mais non consommée 

• part collectivité (surtaxe tranche 301 et +) = 1,0584 € HT

• TOTAL : 2,32 € HT / m3

Simulation pour 3650 m3 en 2024 (10 m3 / jour) :

• part délégataire A = 3 468,00 € HT

• part délégataire B = 1 278,00 € HT

• part collectivité (surtaxe) = 3 863,00 € HT

• TOTAL : 8 464 € HT / an

Délibération n°2023-34
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Comité syndical

La formule de calcul de la part délégataire A sera 
déterminée par avenant au contrat de concession

Formule de calcul de la part délégataire B :
Prix d’achat eau en gros x K x (100-rendement primaire n-1)/100

Principe « surtaxe »

Tarif abonné Euron Mortagne tranche 301 m3 et +

Délibération n°2023-34 unanimité
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Comité syndical

Offre de concours du 
Syndicat des Eaux de Bayon-Virecourt : 

acceptation et convention

Objet : création d’un nouveau point de vente d’eau en gros 2024

Délibération n°2023-35
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Délibération n°2023-35 unanimité
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Délibération n°2023-35
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Délibération n°2023-35 unanimité
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Comité syndical

Offre de concours de la 
Commune de Villacourt : 

convention

Objet : travaux AEP 2023

Délibération n°2023-36 unanimité
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Comité syndical

Délibération n°2023-36 unanimité
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Comité syndical

Offre de concours de la 
Commune de Damas aux Bois : 

convention

Objet : travaux AEP 2023

Délibération n°2023-37 unanimité

16/12/2023 – ESSEY LA CÔTE



Comité syndical

Délibération n°2023-37 unanimité
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DM4 – budget principal 2023

Délibération n°2023-38 unanimité

16/12/2023 – ESSEY LA CÔTE

DEPENSES

Ajustement des crédits « intérêts d’emprunt »  : + 1 600 € au 66111

Ajustement des crédits « remboursement d’emprunt »  : + 13 400 € au 1641

RECETTES

Ajustement des crédits « offre de concours Villacourt »  : - 37 000 € au 131 –

opération budgétaire 166

Ajustement des crédits « offre de concours Damas aux Bois »  : + 15 000 € 

au 131 – opération budgétaire 167

Report excédents 2022 : + 735 310,77 € au R001 – opération budgétaire 167

Excédent prévisionnel de la section de fonctionnement après DM4 : 80 170,05 €

Excédent prévisionnel de la section d’investissement après DM4 : 799 909,77 €
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DM4 – budget régie 2023

Délibération n°2023-39 unanimité
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DEPENSES

Ajustement des crédits « intérêts d’emprunt »  : + 5 500 € au 66111

RECETTES

Ajustement des crédits « offre de concours SIE Bayon-Virecourt »  : + 1 913,33 € au 

131 – opération budgétaire 023

Excédent prévisionnel de la section de fonctionnement après DM4 : 187 127,38 €

Excédent prévisionnel de la section d’investissement après DM4 : 1 913,33 €
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Délibération n°2023-40 unanimité

Budget Régie : autorisation d’engagement de 

dépenses d’investissement avant le vote du BP2024

16/12/2023 – ESSEY LA CÔTE

ART L.1612-1 du CGCT : jusqu'à l'adoption du 

budget, l'exécutif peut, sur autorisation de 

l'organe délibérant, engager, liquider et mandater 

les dépenses d'investissement, dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette. 



Comité syndical

Délibération n°2023-40 unanimité

Budget régie : autorisation d’engagement de 

dépenses d’investissement avant le vote du BP2024

16/12/2023 – ESSEY LA CÔTE

ART L 1612-1 du CGCT : jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif peut, sur autorisation 

de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, 

dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent. 

Mise en conformité château d’eau (op. budg. 014) :

Articles BP2023 BS2023 DM2023 Total Budget 2023 Autorisation 2024 (1/4)

203 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 500,00

2156 0,00 0,00 48 000,00 48 000,00 12 000,00

TOTAL 0,00 0,00 50 000,00 50 000,00 12 500,00
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Rapport Social Unique

2022

Délibération n°2023-41 unanimité
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Délibération n°2023-41
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Délibération n°2023-41
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Délibération n°2023-41
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Délibération n°2023-41
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Délibération n°2023-41
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Délibération n°2023-41
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Délibération n°2023-41

16/12/2023 – ESSEY LA CÔTE



Questions diverses :
Electricité 2024 : 

Prochaine réunion : 
Samedi 2 mars 2023 (à Loromontzey)

16/12/2023 – ESSEY LA CÔTE
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